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SYNTHÈSE DE L’ÉVALUATION DU CONTRAT DE 

BAIE DE LA BAIE DE FORT-DE-FRANCE N°1 

(2010 – 2017)



PRINCIPAUX POINTS FORTS ET POINTS A
AMÉLIORER

Points à 
améliorer

Points 
forts

Tourisme (label)

Acquisition de 
connaissance

Bonne analyse des 
enjeux

Fédération 
d’acteurs

Inertie -
Essoufflement

Valorisation / 
Communication

Fiches actions

Animation 
discontinue

Dossier préalable de candidature - Contrat de la baie de Fort-de-France n°2

3



JUSTIFICATION D’UN SECOND CONTRAT



JUSTIFICATIONS

Décision  du 
Comité de Baie 

(03/02/17)

Volonté des 
acteurs

Intérêt du 
Grand Public

Persistances des 
problématiques

Points faibles 
solvables

Nouveaux 
acteurs et 

compétences
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PRINCIPES ET ORGANISATION



STRUCTURE PORTEUSE ET PÉRIMÈTRE

• STRUCTURE PORTEUSE :

• PÉRIMÈTRE = BASSIN VERSANT :

• PAS DE MODIFICATION
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INSTANCES DU CONTRAT

• PROPOSITION DU MODE DE GOUVERNANCE :
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INSTANCES DU CONTRAT

• RÉPARTITION DES RÔLES :
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OPÉRATIONNALITÉ DU CONTRAT



PRINCIPES DIRECTEURS - ACTIONS

• VEILLER À LA SYNERGIE DES ACTIONS :

Actions du 
Contrat

Contrat 
de Baie 

n°1

Politiques 
publiques

SDAGE

• CIBLER LES POINTS 

NOIRS

• CHOIX D’ACTIONS PRIORITAIRES : MOINS D’ACTIONS
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PRINCIPES DIRECTEURS - ACTIONS

• MAITRE D’OUVRAGE • OBJECTIF • INDICATEURS • FINANCEMENT / 

FINANCEUR

• CONTRAT DE BAIE N°1 • CONTRAT DE BAIE N°2

• FICHES ACTIONS ++++ :

• ACTIONS « CONCRÈTES » PROPRE AU CONTRAT, ET DÉVELOPPER LA COMMUNICATION :
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PRINCIPES DIRECTEURS - GESTION

• PHASER LES ACTIONS :

• BILAN À MI-PARCOURS :

• PHASE 1 (N1 ET N2) : URGENCES + PLANIFICATION + ETUDES

• PHASE 2 ( N3 À N5) : ACTIONS ISSUES DE LA PHASE 1
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PRINCIPES DIRECTEURS – CELLULE ANIMATION

• DÉVELOPPER LA CELLULE ANIMATION :

• SIMPLIFIER L’ADMINISTRATIF POUR 

AMÉLIORER L’EXÉCUTIF :

• DEUX ANIMATEURS • UN MÉDIATEUR

• AUTOMATISATION ET NOUVEAUX OUTILS (SITE WEB…)
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LES ENJEUX DU SECOND CONTRAT

PROPOSITION D’ENJEUX, D’OBJECTIFS ET D’ACTIONS BASÉE SUR :

 BILAN DES ÉCHANGES AVEC LES ACTEURS DU PROJET (PHASE 1 ÉVALUATION)

 PROGRAMMES DE MESURES DU SDAGE + CONTRAT N°1

 ETAT DES PRESSIONS SUR LE MILIEU (LITTORAL/TERRESTRE)

Dossier préalable de candidature - Contrat de la baie de Fort-de-France n°2

15



ENJEUX ET OBJECTIFS DU SECOND CONTRAT

Stratégie de 
gestion moyen / 
long terme EU / 

EP

Améliorer la 
qualité des 

eaux

Evaluer les 
systèmes 

d’assainissement

Reconquérir / 
maitriser la 
qualité des 

eaux

Stratégie de 
gestion moyen / 

long terme

Lutte contre 
l’érosion des 

sols

Préserver et 
développer la 
biodiversité 
aquatique

Préserver et 
restaurer les 
écosystèmes

Faire vivre le 
Contrat

Partager la 
connaissance et 

sensibiliser

Valoriser la 
baie

Communiquer 
auprès des 

usagers

• TROIS ENJEUX PRÉSENTANT CHACUN TROIS OBJECTIFS PRIORITAIRES
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OUTILS DE SUIVI

Site 
web

Tableau 
de bord -
acteurs

Tableau 
de bord -

actions
Tableau 

de bord -
milieux

Grand Public
Maitres 

d’ouvrages
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ELABORATION DU CONTRAT

2017-2018
• Elaboration du dossier préalable de candidature pour le Contrat de Baie n°2

2018

• Présentation du dossier préalable de candidature au CEB pour pré-agrément

2018

• Constitution du Comité de Baie par arrêté préfectoral

2018-2019

• Concertation avec les différents acteurs et maitres d’ouvrage pour définir le programme d’actions

• Elaboration du dossier définitif du Contrat de Baie n°2

2019

• Présentation du dossier définitif au CEB pour agrément

2019

• Signature et démarrage du Contrat de la baie de Fort-de-France n°2
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